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BAIL DE LOCATION

Entre les soussignés :

L Office de Réglementation de Ia Commercialisation et du Contrôle du
conditionnement des produits Agricoles (o.R.c.c.p.A.) à Bangui, propriétaire.

D'une part;

IL a été convenu ce qui suit :

LlOffice de la Régiementation et du Contrôle du Conditionnement des produits
Agricoles (O.RC.C.Pfl.p Oec!91e par la présente donner bail à loyer pour le temps ci-
après fixé ...4ix^ ÿij *;./.r*....qui accepte de louer un appartement (meublèlnon
meublé) situê dans'fimmeuble de lO.R.C.C.P.A sis avenue Boganda à Bangui. Sans
exception ni réserues, un appartement au ............Etage droit /gâuche.

Un inventaire contradictoire des meubles et procès verbal de constat des lieux
sera dressé avant l'entrée en jouissance;

,,1? prÉr,.I,t bail est fait pour une durée de un (01) an qui commence à courir
te .,{,..:1.2.{.}Àt*pour finir le ..... Il sera renouvelé pour les périodes dégale
durée u partacite reconduction.
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IL ne pourra faire dans les lieux aucuns travaux,..changement, transformations

ou additron, ,unrËnr"nt"*"r,t ;ü;uât ..iit.du bailleur; et les travaux

qu?utorisait cerü,"iJ*Ài a rtxcôioî Ju nair, ta propriété du bailteur sans

que le preneur puii" réclamer une indemnité quelconque'

ILacquitterasescontributionspersonnelr"!.*mobilières(ascenseur
minurerie, ordurJJ-*à;.sèr"rl ulr#eiï;'iôïccPA, et d?utres taxes et

charges de vi*e .io" pàri= Ootit offiÀirement sont tenues les locataires'

IL devra tenir constamment, assuré contre 
'incendie 

pendant tout le cours du

bail de location à une .o*pugnil üruunru, tes iislues et les recours de

voisins.

ILnepourracédersondroitauprésentbailnisous-louerentoutouen
partie *n, 
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biilleur' ni héberser des

personn$ n;-Ë;;ir;;Fib n.r* ïinscription à peine de tous dommases

er intérêu er même de résiliarion"ià'"Ëüâià l, préènt bait si bon semble au

bailleur.

-LebailleurserÉserveledroitdepræéderàune.auqmentationduloyer'jl.#:
fois, cette augmentation ne po-ulàintervenir a' t6urs de la périoc

du présent bait, notifrc?tiol "n 
Ëâ râitu au tæataiâau moinstrois (03) mois

;ri.t la fin de cette Période'
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Les frais d'enregistrement sont à la charge du preneur'

Fait à Bangui en trois (03) exemplaires' dont copie pour l'enreg
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